
Protocole sanitaire COVID 19
Selon les recommandations de la Fédération Française de Voile

---
Le protocole complet est disponible au secrétariat pour consultation

1/ Accueil & Principes

❖ Les gestes barrières doivent être respectés.
❖ Le port du masque est obligatoire à terre.
❖ Du savon ou une solution hydroalcoolique 

est à disposition sur le site.
❖ Les vestiaires et les locaux de stockage et 

d’entretien sont fermés au public.
❖ L’accès au site est réservé aux pratiquants.
❖ Un dépose minute permet de déposer les 

enfants pendant les horaires d’ouverture du 
portail.

2/ Equipement des pratiquants

❖ Les vestiaires sont fermés. Les affaires des 
pratiquants ne peuvent pas être stockées 
dans les locaux du club.

❖ Les pratiquants viennent directement en 
tenue de navigation.

❖ Les gilets de sauvetage sont attribués et 
fournis par le moniteur.

❖ Le matériel est distribué par le moniteur.

3/ Déroulement des séances

❖ Les horaires des équipes de club et de 
l’école de voile sont décalées pour limiter 
les rencontres entre groupes.

❖ Les briefings et débriefings sont réalisés en 
extérieur en respectant une distance de plus 
d’1 m entre les pratiquants.

❖ Le port du masque n’est pas obligatoire en 
navigation.

❖ Des espaces d’accueil groupe par groupe 
sont aménagés sur le site.

4/ Fin de séance

❖ Les  pratiquants déposent les gilets dans un 
bac dédié. Le moniteur en assure la 
désinfection et le rangement.

❖ Les pratiquants laissent le  bateau et la 
matériel dans la zone indiquée par le 
moniteur.

❖ Un virucide respectant la norme EN 14476 
est pulvérisé sur l’ensemble du matériel par 
le moniteur. 

❖ Les pratiquants restent en tenue de 
navigation à l’issue de la séance.

Les horaires d’ouverture du portail
Mercredi : 13h30 à 14h15 / 17h00 à 17h30

Samedi : 08h45 à 09h15 / 12h00 à 12h30 / 13h30 à 14h15 / 17h00 à 17h30

Les inscriptions en ligne sont recommandées afin de limiter les contacts au secrétariat


